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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 7, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« 1° bis Aux modalités précises de prise en compte des coûts de production dans la détermination 
du prix. La prépondérance de cet indicateur doit être effective pour garantir une rémunération 
équitable du producteur ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise à revenir aux fondamentaux des États généraux de l’alimentation : redonner du 
revenu aux agriculteurs. La prise en compte des coûts de production doit être réelle et la 
détermination du prix doit s’appuyer en priorité sur cet indicateur. Tout contrat ou accord-cadre doit 
assurer un rééquilibrage réel des relations commerciales agricoles à travers une rémunération du 
producteur qui tient compte des coûts de production. 


